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Réunion de la Commission de Concertation 

Vergadering van de Overlegcommissie 
 

mardi 23 août 2022 à 09:00 
 

ORDRE DU JOUR – AGENDA 
 

      
 EXAMEN DES DOSSIERS : BEOORDELING DOSSIERS : 
 
 

 
N° 
Nr 

 
H 
U 

 
N° dossier 
Dossier nr 

 

 
Demandeur 
Aanvrager 

 

 
Situation du bien 

Ligging van het goed 

 
E.P. 
O.O 

 
Motifs 

Redenen 

1.  09:00 17/PFU/1840235/ The International 
School of Brussels  

 

 Avenue Van Kerm 9  
Aménager un trottoir et 
installer un éclairage le 
long de l'avenue Van 

Kerm entre l'avenue de 
la foresterie ainsi qu'un 

programme de 
déboisement , la gestion 

d'un foyer de renouée 
du Japon et de la 

replantation.  
 

X   Art. 188/7 : demandes soumises 
à une évaluation appropriée des 

incidences du projet ou 
installation sur un site Natura 

2000  
  

2.  10:00 17/PFD/1749953/ INFRABEL S.A. 
 

 Rue des Archives   
Modifier le système 

global de sécurisation 
de la tranchée couverte 
de Boitsfort (modification 

du permis 
17/PFU/178670) en : 
- créant 8 sorties de 

secours latérales avec 
escaliers et édicules en 

surface 
- créant 2 couloirs sous 

voies 
- créant 25 ouvertures 

sur dalle pour de futures 
cheminées remplaçant 

le désenfumage 
mécanique  

- remplaçant la partie 
supérieure transparente 
du mur anti-bruit par un 

voile de béton 
- abattant 3 arbres  
- créant un espace 
d'accueil pour les 

voyageurs 
- modifiant 

l'aménagement de 
surface de la dalle  

 

X   application de la prescription 
particulière 9.1.al4 du PRAS 

(création ou modification de voies 
piétonnes ou cyclistes)  

  Rapport d'incidences - Art. 
175/20 - MPP - Enquête de 30 

jours  
  Art. 188/7 : demandes soumises 
à une évaluation appropriée des 

incidences du projet ou 
installation sur un site Natura 

2000  
  

 

 



 

 

 

 


